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Préambule 
 
Afin ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ le déploiement des énergies renouvelables et renforcer ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ des projets dans les territoires, la 
ƭƻƛ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όƭƻƛ ζ !t9w ηύ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǳƴŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜΣ Ŝƴ ǊŜƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 

Très concrètement, elle prévoit que les communes puissent définir, après concertation des habitants, des 
ζ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ η ό½!9wύ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ό!ǊǘƛŎƭŜ [мпмм- 5-3 du code de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜύΦ 

Ces zones ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ peuvent concerner toutes les énergies renouvelables : le photovoltaïque, le solaire thermique, 
ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ƭŜ ōƛƻƎŀȊΣ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ ŜǘŎΦ 

La loi ne précise pas les modalités de concertation des habitants. Néanmoins, le conseil municipal a délibéré pour définir 
le cadre et la forme de la concertation publique.  

Le présent document ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans le cadre de la concertation préalable. 

I. GÉNÉRALITÉS 

Contexte réglementaire 

En 2021, la loi climat et résilience a renforcé le rôle des collectivités dans la réalisation des objectifs de la politique 

énergétique. 

9ƴ ƳŀǊǎ нлноΣ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩ!ŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ό!t9wύ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

des énergies renouvelables une priorité et prévoit que la commune doit librement déterminer les modalités de la 

concertation avec le public, en précisant que la délibération proposant ces ZAER doit être prise, puis transmise au 

référent préfectoral unique du Département de ƭΩ9ǳǊŜ. 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ½!9w ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ et relève des engagements 

nationaux pris en ce sens. Il existe un besoin de décarbonation des modes de production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

A cela ǎΩŀƧƻǳǘŜ une très forte dépendance aux énergies fossiles au niveau européen et national, dépendance ǉǳΩƛƭ 

convient de réduire pour améliorer notre souveraineté énergétique.  

Une opportunité avec les énergies renouvelables pour les collectivités de générer des revenus spécifiques, partagés. 

II. ?F[f Ñf§ Ш?ќÖ E ZAER 

ÄƨќĲƚƣ-ce ƕƨќƨŰĲ ZAER ? 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables (ZAER) sont des zones où les communes souhaitent prioritairement 

ǾƻƛǊ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŞƻƭƛŜƴΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ ŜǘŎΦύΦ 

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ car les 

projets ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelables doivent, dans tous les cas, respecter les dispositions réglementaires applicables et 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜǎǘŜ ŦŀƛǘŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ 

Par ailleurs, ces ZAER ne sont pas pour autant des zones exclusives et des projets pourront être autorisés en dehors. Mais, 

les porteurs de projet seront incités à se diriger vers les zones identifiées. 
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Comment ces zones ont-elles été identifiées sur le territoire communal ? 
!ǳ Ǿǳ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ½!9w ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƳŜƴŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
les zones naturelles, agricoles et forestières où de nombreux enjeux sont présents (sécurité alimentaire, préservation de 
la biodiversité et des paysages, protection du patrimoine bâti et naturel, risques environnementaux liés en partie au 
changement climatique,).  
 
 SNA a proposé aux communes de les accompagner dans leur démarche d'identification des ZAER, suite à l'envoi de la 
Préfecture de l'Eure d'un courrier le 29 juin 2023. 
Cet accompagnement a été présenté et approuvé en Conseil communautaire de décembre 2023 pour apporter une aide 
technique aux communes. 

Qui les met en place ? 
Les zones d'accélération sont identifiées et proposées par les communes. Elles seront ensuite arrêtées par le référent 

préfectoral de ƭΩ;ǘŀǘΣ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ t[¦ ŘŜ 

Vexin-sur-Epte en procédant à une modification simplifiée (sans enquête publique).  

 

Quelles sont les implications associées à la mise en place d'une zone d'accélération ? 
Une fois arrêtées, les zones d'accélération pourront avoir plusieurs effets : 

 

¶ Accélérer certains délais de procédure pour l'instruction des projets (article 7 de la loi d'accélération traduit au 

code de l'environnement). 

¶ Permettre aux projets développés dans leur périmètre de bénéficier de mécanismes financiers plus favorables 

(dispositif incitatif encourageant les développeurs à se diriger préférentiellement vers ces terrains), au travers de 

bonus dans les appels d'offres ou de modulations tarifaires. (article 17 de la loi d'accélération traduit au code de 

l'énergie). 

Par ailleurs, pour les projets se développant hors de ces zones, un comité de projet sera obligatoire. Ce comité inclut les 

différentes parties prenantes concernées par le projet, notamment les communes et les EPCI dont elles sont membres, 

ainsi que les représentants des communes limitrophes. Un décret viendra préciser les seuils de puissance considérés pour 

l'application de cette obligation. (Article 16 de la loi d'accélération traduit au code de l'énergie). 

 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘϥŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řϥ9ƴw ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 

des documents d'urbanisme qu'à la condition que l'avis du Comité Régional de l'Energie ait conclu au caractère suffisant 

des zones considérées. (article 16 de la loi d'accélération, traduit au code de l'urbanisme). 

III. LA DIVERSITE DES ENERGIES RENOUVELABLES A DEVELOPPER 
 

Le présent chapitre présente la diversité des énergies renouvelables à développer. Pour chaque énergie renouvelable 

mentionnées, il convient de prendre connaissance des cartes ci-jointes. 

 

De manière non-exhaustive, les énergies renouvelables visées par les zones ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ sont : 

 

V ƭΩŞƻƭƛŜƴ, 

V méthanisation/Biogaz Biométhane, 

V géothermie 

V bois énergie, 

V le solaire thermique et le solaire photovoltaïque, 

V [ΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

 

 



6 
 

IV. xEÉШE sEÖñШÂ ÅШ[fxfRÅEШ?ќF EÅ]fE 

1. üŸŰċŊĲШƚƨƖШũќĳŸũŔĲŰ 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un parc éolien est déjà existant sur le territoire de  Vexin-sur-Epte . 

xċШĦŸůůƨŰĲШŰќŔĬĲŰƣŔŉŔĲШƓċƚШĬĲШŰŸƨƻĲċƨШƚĲĦƣĲƨƖШĬĲШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШĳŸũŔĲŰШůċŔƚШƓŸƨƖƖċŔƣШ

permettre son renouvellement à la zone identifiée en annexe 1.  
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2. Zonage sur la méthanisation /  Biogaz 

 

 

 

ÖŰĲШƨŰŔƣĳШĬĲШůĳƣőċŰŔƚċƣŔŸŰШĲƚƣШĲǂŔƚƣċŰƣĲШƚƨƖШũĲШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЯШũċШĦŸůůƨŰĲШŰќŔĬĲŰƣŔŉŔĲШƓċƚШ

ĬќċƨƣƖĲ développement de méthanisation/biogaz et soumet la zone déjà existante à 

ũќċŰŰĲǂĲШΞЮ 
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3. zonage sur le solaire photovoltaïques 
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[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ Υ 
 
 

× Photovoltaïque sur toitures : 

 

Une toiture photovoltaïque est une toiture sur laquelle sont installés de panneaux photovoltaïques permettant de 

ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΦ 

 

La pose de panneaux photovoltaïques peut être réalisée sur : 

 

V une construction existante (modification de ƭΩŀǎǇŜŎǘ extérieur de la construction) : procédure de 

déclaration préalable Art R 421-17 a) du CU. 

 

V une nouvelle construction : installation intégrée à la demande de permis de construire de la 

construction. 

 

La production électrique peut soit totalement être injectée sur le réseau, soit auto-consommée en partie avec injection du 

surplus dans le réseau. Ces règles ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ aussi aux panneaux solaires thermiques, par exemple pour la production 

ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 

 

 

la commune est favorable au développement du photovoltaïque sur les toitures des 

constructions bâties ou à bâtir situées sur tout le territoire. 

 Les toitures concernées doivent avoir une surface de plus de 1000 m² et concernent donc 

principalement les bâtiments agricoles qui sont présentés aux annexes 3 à 23. 

 

 

 

 

× Photovoltaïque au sol : 
 

Les installations photovoltaïques au sol, aussi appelées parcs photovoltaïques au sol, ou centrales solaires, sont des 

champs de panneaux photovoltaïques fixés sur des supports installés sur des terrains nus ou à végétation rase. Le 

cadre du photovoltaïque au sol compatible avec une activité agricole pastorale ou forestière a été précisé par la loi 

du 10 mars 2023. 

 

 

la ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ sur des 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

¦ƴŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ нп. 
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4. üŸŰċŊĲШƚƨƖШũќőǃĬƖŸĳũĲĦƣƖŔĦŔƣĳ 

 
 
 

/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǘƻǳǊƴŜǊ ǳƴŜ ǘǳǊōƛƴŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ǘǳǊōƛƴŜ 

Ŝǎǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ Ł ǳƴ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƻƴ ǇŜƴǎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǊǊŀƎŜǎΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 

centrales, dites « ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηΣ ǉǳƛ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎΦ  

 

Celles-ci sont de tailles beaucoup plus modérées, et peuvent convenir à des usages plus spécifiques tels que les maisons, 

chalets, ranches, auberges, camps, parcs ou encore petites collectivités isolées ou hors réseau.  

 

Parmi ces centrales hydroélectriques de taille assez modestes, on distingue la classification suivante : 

 

¶ Capacité inférieure à 100 kW : centrales micro-hydroélectriques 

¶ Capacité entre 100 kW et 1 MW : mini-systèmes hydroélectriques 

¶ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ м Ł мл a² όǇŀǊŦƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ рл a²ύ : petits systèmes hydroélectriques 

 

Les micro-systèmes fournissent une énergie suffisante pour alimenter des habitations isolées. Ils sont particulièrement 

ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ Ł ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ ŎŀǊ ƛƭǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŦƛŀōƭŜ Ŝǘ 

ŀǾŜŎ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ όǇŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ǘŜǊǊŜ ƴΩŜǎǘ ƛƴƻƴŘŞŜύΦ 

 

 

 

Lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ о ȊƻƴŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 

accueillir ces installations aux annexes 25 à 27. 
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V. MODALITÉS DE CONCERTATION : 
 

Il est proposé que cette concertation soit effectuée du 15 janvier 2025 au 15 mars 2025 selon les modalités 

suivantes : 

 

V Mise à disposition du présent dossier de concertation préalable présentant les propositions de ZAER 

V Mise à disposition ŘΩǳƴ registre de recueil des observations à la mairie de Vexin-sur-Epte, 25 grande rue à 

Écos  aux heures ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ (à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des jours fériés et jours de fermetures exceptionnelles) : 

 

du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00 

et le samedi de 9 h 00 à 12 h 00 

 

Ce registre permettra à chaque citoyen ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ses réflexions, ses interrogations, ses remarques, celles-ci 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : concertation.zaer@vexin-sur-

epte.fr  

 

À ƭΩƛǎǎǳŜ de la concertation, un bilan des contributions transmises à la commune sera réalisé et joint à la 

ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǊǊşǘ-projet des ZAER. 

 

Publicité 

 

La concertation sera  portée à la connaissance de la population : 

V Par voie ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ en mairie, 

V Par information sur les réseaux de communication de Vexin-sur-Epte ( 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:concertation.zaer@vexin-sur-epte.fr
mailto:concertation.zaer@vexin-sur-epte.fr


12 
 

Annexe 1 Eolien sur le village de Tourny 
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Annexe 2 Méthaniseur sur le village ĬќFĦŸƚ 

 
 

 



14 
 

Annexe 3 Solaire en toiture village de Fontenay-en-Vexin 
 

 

 

 

 



15 
 

Annexe 4 Solaire en toiture village de Guitry zone 1 
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Annexe 5 Solaire en toiture village de Guitry zone 2 
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Annexe 6 Solaire en toiture village de Forêt-la-Folie 
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Annexe 7 Solaire en toiture village de Forêt la Folie, hameau de Lébécourt 
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Annexe 8 Solaire en toiture village de Cantiers 
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Annexe 9 Solaire en toiture village de Tourny zone 1 
 

 

 

 



21 
 

Annexe 10 Solaire en toiture village de Tourny zone 2 
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Annexe 11 Solaire en toiture village de Tourny zone 3 
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Annexe 12 Solaire en toiture village de Panilleuse zone 1 
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Annexe 13 Solaire en toiture village de Panilleuse zone 2 
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Annexe 14 Solaire en toiture village de Panilleuse  Hameau de Corville 
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Annexe 15 Solaire en toiture village de Bus-Saint-Rémy 
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Annexe 16 Solaire en toiture village de Bus-Saint-Rémy- Hameau de la Villeneuve 
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Annexe 17 Solaire en toiture village de Bus-Saint-Rémy т La Vielle Montagne 
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Annexe 19 Solaire en toiture village de Cahaignes 
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Annexe 20 Solaire en toiture village de Cahaignes- Hameau de Réquiécourt 
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Annexe 21 Solaire en toiture village de Berthenonville 
 

 

 

 

 














